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Introduction



Le Habitat Research Center - EPFL, dirigé par Paola 
Viganò, a été sélectionné par la Ville de Paris et 
l'État pour réaliser l'Atlas de Paysages de Paris, en
tant que groupement de recherche-action 
questionnant à la fois les outils et les enjeux de la 
ville de Paris dans le contexte de la transition socio-
écologique.
Les enjeux soulevés par l’Atlas de paysages de la Ville 
de Paris 
souligne l’importance de constituer une équipe de 
travail interdisciplinaire, construite autour de la 
question des représentations : des paysages, de leur
reconnaissance et de leurs enjeux. Deux thèmes au 
centre des préoccupations du 
Habitat Research Center de l’EPFL, un centre de 
recherche dédié à l’Urbanisation en Transition.

L’interdisciplinarité est un élément clef au sein du 
Habitat Research Center, et un terrain de précieux
échanges entre les différentes compétences, même
lorsqu’elles paraissent lointaines. Le croisement
d’expertises, sollicitées par faisceaux de sujets plutôt
que par silos disciplinaires est considéré comme étant
une condition indispensable à la définition d’une
démarche de recherche associée à la réalisation de 
l’Atlas.
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Approches complémentaires

Ambition interdisciplinaire

Recherche-action sur les modes de 
représentation de l’Atlas de la 
Transition

Partie intégrante du champ de 
recherche HRC Landscape Habitats

Séminaires internes de recherche et 
d’enseignement

Évènements partagés avec d’autres
institutions d’enseignement et de 
recherche

Complément image : portraits de 
paysages parisiens

Réseau d’écoles
sollicitées à l’occasion
de séminaires

Écoles parisiennes
d’architecture
et de paysage

Partenariats 
complémentaires
liés à l’image
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Position



La Convention du paysage repose sur une conception 
globale du paysage, qui ne s’intéresse pas seulement aux 
paysages protégés ou particulièrement beaux mais
souligne de manière générale l’importance du 
paysage pour la conservation du patrimoine naturel et 
culturel varié présent en Europe. Elle met en avant le 
bien-être de la société, la qualité de vie des citoyens et la 
valeur du paysage en tant que ressource pour des 
secteurs économiques importants.

L’atlas des paysages de Paris est une exploration des 
caractères d’un lieu hautement spécifique, autant que 
des différentes représentations collectives qu’il a 
générées et qui l’ont modifié dans le temps (dans le sens
de la conservation ou de l’abandon), un atlas de 
paysages qui se sont stratifiés, autant que d’imaginaires
qui se sont confrontés sur son terrain.



L’atlas que nous proposons ajoute à cette première idée 
de ce qu’un Atlas peut faire (bien établie dans la 
Convention Européenne du Paysage), l’hypothèse que la 
transition écologique et sociale nous impose un 
changement de regard et que l’Atlas de paysages de 
Paris ne pourra ne pas en tenir compte. Ce choix
présente un certain intérêt, car, depuis, non seulement le 
territoire n’est plus le même, mais notre manière de le 
regarder en sort transformée.



Méthode



L’Atlas de paysages appelle à ses propres méthodes. Il 
est un outil relativement codifié, dont l’utilité revêt
précisément la comparabilité et l’insertion dans un 
répertoire plus grand, d’envergure nationale. Il est
cependant essentiel de faire de cet outil un élément
vivant, et non figé, du moins mis à jour. L’atlas n’est pas 
seulement factuel, il est le reflet des enjeux de 
transformations, un objet de prospections, un sujet à
recherches.

Il est dès lors une occasion, pour l’ambition
interdisciplinaire portée au Habitat Research Center, 
d’extension du domaine de recherche sur l’urbanisation
aux questions les plus concrètes touchant au territoire et 
à ses paysages : l’investigation de leurs évolutions par le 
biais de leurs représentations.



La proposition du centre de recherche Habitat à l’EPFL
assume une dimension de recherche. Elle se manifeste à 
plus d’un titre : 

-par l’application et l’expérimentation des méthodes et 
instruments en cours de développement au sein de HRC 
d’un urbanisme de la Transition ; 
-par la mise en relation de différents cas d’études dont la 
succession constitue et conforte la matrice de recherche 
appliquée dans différents projets au HRC ; 
-ainsi que par la mise au point d’outils d’analyse
complémentaires développés en lien avec l’Atlas et utiles
à d’autres situations. 
- enfin l’originalité d’une candidature par un centre de 
recherche affirme aussi l’avantage d’intégrer un 
caractère prospectif à l’appui du milieu scientifique et 
académique qui caractérise l’EPFL.
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